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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : Parti politique TAVINI HUIRAATIRA
de 06/2019 à 12/2020
Vice-président

2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Organisme : Commune de PAEA - Syndicat Intercommunal TE
OROPAA
de 08/2020 à 12/2020
1er Vice-Président
Commentaire :   

2020 : 2 980 € Net

Organisme : Commune de PAEA - Syndicat pour la promotion
des communes de Polynésie française
de 08/2020 à 12/2020
Délégué titulaire
Commentaire :   

2020 : 0 € Net

Organisme : Commune de Paea - Comité des Finances locales
de 09/2020 à 12/2020
Délégué titulaire
Commentaire : Durée du mandat identique à celui de mon
mandat de Maire (06 ans à compter du mois de juillet 2020).

2020 : 0 € Net

Organisme : Commune de Paea - Dotation d'équipement des
territoires ruraux
de 10/2020 à 12/2020
1er délégué suppléant

2020 : 0 € Net

Organisme : Commune de Paea - Centre de Gestion et de
Formation
de 08/2020 à 12/2020
Délégué titulaire

2020 : 0 € Net

Organisme : Conseil d'administration de la SOCREDO
depuis le 06/2023
Administrateur

2023 : 0 € Net
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4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : Mairie de FAA'A
Agent municipal   

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant
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7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Municipalité de PAEA - Conseiller Municipal
de 03/2013 à 07/2020

2013 : 0 € Net
2014 : 0 € Net
2015 : 0 € Net
2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Municipalité de PAEA - Maire
de 07/2020 à 12/2020
Commentaire : Investiture en tant que Maire le 03 juillet 2020.

  Pour la déclaration d'indemnité, il
s'agit ici d'une évaluation sur 06 mois (juillet à décembre
2020), l'indemnité mensuelle étant de 1712 euros.

2020 : 10 272 € Net

Assemblée de la Polynésie française - Représentant
de 01/2014 à 05/2018
Commentaire : Les revenus déclarés sont indiqués en valeur
"net". L'année 2018 ne prend compte que les 5 premiers mois
de l'année (janvier à mai 2018) qui s'inscrivent dans l'exercice
du mandat 2013-2018 déclaré ici.

2014 : 52 973 € Net
2015 : 52 973 € Net
2016 : 53 085 € Net
2017 : 53 553 € Net
2018 : 22 314 € Net

Président de l'assemblée de Polynésie française
depuis le 05/2023
Commentaire : Élu président de l'assemblée le 11 mai 2023
et au jour du dépôt de la déclaration d'intérêts, l'indemnités
perçues au titre de l'exercice 2023 à compter du 11/05/2023
au 30/06/2023 s'élève à 7230 euros.  

2023 : 7 230 € Net

Observations

Je soussigné ANTONY GEROS certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 10/07/2023 22:59:23
Signature : ANTONY GEROS


